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Le marché trient vos déchets - 6 septembre 2025 Atelier cuisine avec l’association AWALE - 13 septembre 2025 
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Transhumance - du 17 septembre au 19 septembre
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Introduction de la thématique

Le droit à une alimentation pour tou.te.s

En 2025 en France, une personne sur dix a des difficultés chaque
jour pour se nourrir. L'aide alimentaire s'est installée dans le
paysage. Malgré toute son humanité, elle est débordée par le
phénomène. Face à cette situation, un collectif d’associations de
Montpellier a créé une Caisse alimentaire commune. Pendant une
année, le film suit la première ébauche d'une sécurité sociale de
l’alimentation. 400 personnes y cotisent selon leurs moyens et
reçoivent tous la même somme pour se nourrir sainement. Surtout,
elles reprennent leur vie en main. A travers quatre portraits
sensibles, le film propose une réflexion sur le droit à l’alimentation.
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Introduction de la thématique

Le droit à une alimentation pour tou.te.s

La précarité alimentaire traduit une situation 
dans laquelle une personne ne dispose pas d’un
accès garanti à une alimentation suffisante et de

qualité durable dans le respect de ses préférences
alimentaire et de ses besoins nutritionnels, pouvant
entrainer ou découler de la disqualification sociale 

ou d’un environnement appauvri.

Labo de l’économie sociale et solidaire (ESS), Agir contre la précarité alimentaire en favorisant
l’accès de tou·te·s à unealimentation de qualité, octobre 2021.



Des chiffres 

revenu médian de la population
taux de chômage
taux de pauvreté
enfants bénéficient de la
gratuité de la cantine
organismes de la solidarité
alimentaire

23 510 €
13,8 %

15 %
~ 900
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Introduction de la thématique

Le droit à une alimentation pour tou.te.s

Portage à domicile : 192 bénéficiaires 

Restauration dans les clubs/foyers : augmentation 
des repas 10 938 en 2023 et 13 887 en 2024

Organisation d’atelier de prévention : comment 
renforcer ses défenses par l’alimentation

Accès aux droits et solidarité : pass solidaire



Témoignages
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Romain Dhainaut
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La Sécurité Sociale de l’Alimentation à Grenoble :

La DALLE
Droit à l’Alimentation LocaLe et Equitable 



Une réponse démocratique et solidaire à l’échec du système alimentaire actuel pour
une alimentation de qualité respectueuse de l’environnement et des personnes 

Inspirédes principes fondateursdu régime généralde la SécuritéSociale, c’est unprojetquipermet à chacun
d’exercer son droit à l’alimentation : c’est à dire le droit d’avoir accès à une alimentation choisie et de

qualité. Ce droit à l’alimentation est mis en œuvre par un mécanisme de solidarité entre mangeur-euses 

Une caisse de cotisation
alimentaire
Chacun cotiseen fonctiondeses
moyens
=> Une somme – la même pour
tous-tes- à dépenser en denrées
alimentaires durables

 

Un comité citoyen
démocratique

 

Une universalité d’accès à des 
produits de qualité

Composéde représentant-es de 
mangeur-euses
=> Décision démocratique du

conventionnement des points de
vente, discussion sur le montant 

des cotisations...  

Des points de ventes alimentaires
conventionnés selon des critères de
qualité (environnementale, rémunération
des producteur-ices)2

La Sécurité Sociale de l’Alimentation c’est quoi ? 
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Genèse de l’expérimentation de SSA 
Grenobloise

 2024 :

 

2025 : 
●

●

●

=> Subvention de la ville de Grenoble au consortium d’acteurs locaux porté par l’UMF73
= En 2025 : 229 472€ pour amorcer le dispositif 

Délibération cadre lancement d’une expérimentation de SSA grenobloise
Groupes de travail pour une gouvernance transitoire → Assemblée citoyenne de l’alimentation → 250
contacts d’habitant-es intéressé-es → Création d’un collectif Graal → Puis démission de 7 structures 
deGraal 

Appel à manifestation d’intérêt (AMI) en janvier 2025 pour formaliser le soutien financier de la ville à 
une expérimentation sur Grenoble
=> Dossier retenu  = réunion d’un Collectif d’acteurs :
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Les partis pris : un dispositif de SSA opérationnel 
dès 2025 pour les grenoblois-es

 > JUIN 2025 

Création de la caisse de cotisation portée par l’UMF73

Création d’un comité citoyen représentant-es des mangeurs-ses = instance décisionnaire du dispositif 
sur le conventionnement et le principe de cotisation

> PRINCIPES DE DÉPART 

Cotisation libre et « guidée »

Pré-conventionnement des lieux d’achats de denrées alimentaires : des règles minimales à respecter pour 
les lieux, les membres initiateurs du consortium 

●

●

●

●
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Le fonctionnement du DALLE  

Pré-conventionnement

 

Cotisation/Allocations

 

Critères :Non cotéen bourse - Produits bio et/ou locaux - 
Distribution à Grenoble - Alimentaire uniquement (pas d’alcool)

Lieux pré-conventionnés

➢ Alimentation : Episol, Biocoop Malherbe et Champollion, Le 
Marché Europole, Le Pain des Cairns, Au Local
Restauration : La Pirogue, Bar Radis➢  

Cotisationslibres et guidées, auto-déterminées selon le revenu et le reste à vivre des adhérent-es (à partir de 1€)  
Allocations 
➢

➢

➢

Gestion des transactions d’achat de denrées alimentaires selon le principe du tiers-payant : pas d’avance d’argent de la 
part des mangeur-euses (comme l’Assurance Maladie)

100€/mois pour une personne seule 
150€/mois pour un foyer de 2 personnes
200€/mois pour un foyer de 3 personnes et plus
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Gouvernance – 4 niveaux
 UMF73 : Responsabilitéjuridiqueetbudgétaire,gestionnaireadministratifetfinancierdelacaisse de cotisation, 

gestionnaire ducommun numériqueKohinos(systèmed’information),employeurdela coordinatrice,
interlocuteur privilégiédes financeurs

Comité Citoyen : 
➢ Composé par les adhérents, co-animé par deux associations (AequitaZ et Cultivons !) 

Réunion toutes les 3 semaines en moyenne 
Responsable du conventionnement et de la cotisation

➢

➢

Comité de pilotage : 
Composé par les personnes morales qui ont porté collectivement la réponse à l’AMI de la Ville : Confédération 
paysanne 38, GAEC La Amapola, EARL Les jardins du coteau, Cultivons !, AequitaZ, Episol, Le Bar Radis, 
Biocoop, UMF73
Co-pilotage du projet avec le Comité citoyen (budget, cotisation, relations partenaires, tiers financeurs)

2ème cercle - Cercle des partenaires : 
Composé des structures parties prenantes ou soutiens de la démarche : Le Pain des Cairns, Au Local, La Pirogue, 
l’Atelier Paysan, La Régie de quartier Villeneuve, Mangez Bio Isère

➢

➢

➢
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Fonctionnement de l’initiative grenobloise de 
SSA

Cotisation en €

Mangeur-ses

Caisse de SSA
(Gestion UMF73)

Droit de tirage de 100€ par
foyer (+50€ par membre)

Remboursement
mensuel en €

Consommation

Distributeu-rices

Convention
d’approvisionnement

Producteur-rices

Comité citoyen
(Animation Aequita z & Cultivons ! ) 
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La Seine-Saint-Denis, contexte territorial

Des spécificités démographiques
1,6 millions d’habitant.e.s (7 mille personnes par km²)
Un taux de pauvreté double (27,9%) par rapport à celui
de la moyenne régionale (15,5%)
Une forte proportion (29%) de jeunes (moins de 20 ans)
et de personnes de nationalité étrangère (24,2%)
Un taux d’obésité autour de 20% chez les adultes contre
17% à l’échelle nationale.

Une précarité qui provoque l’explosion de la demande
d’aide alimentaire
Un accès restreint à une alimentation avec des produits
durables et de qualité

Un département fortement urbanisé
Un département dont les sols sont artificialisés à plus de
90% : soit 527 ha de terres agricoles
Paradoxalement, une agriculture urbaine particulièrement
dynamique :
   -Quantitativement : 165 jardins collectifs, 80 fermes
urbaines. 
   -Qualitativement : une typologie de sites extrêmement
diversifiée.

Une autonomie alimentaire quasi nulle
Un département jardiné, mémoire de la ceinture
maraîchère de Paris

Contexte administratif
Région Ile-de-France
     Métropole du Grand Paris
          Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis
               4 Etablissements publics territoriaux 
                   39 communes











perspectives



Merci de votre 
écoute


